
Lancement de l’étiquetage carbone
des prestations ONET

L’étiquetage CO2 ONET IMPACT permet pour toute prestation de
propreté ou/et de sécurité humaine :

Pour toute question concernant un étiquetage
CO2 ONET IMPACT, adresser la demande à : devdur@onet.fr

De quantifier les
émissions de gaz
à effet de serre
(GES) liées à la
prestation ONET

De les détailler
par poste (éner-
gie, déplacement,
consommables,
déchets)

De déterminer
l’intensité carbone
par m2 et par occu-
pant

2 IMPACT

Les calculs sont basés sur des facteurs d’émissions admis par les organisations environnementales (Ademe). Seul le dioxyde de carbone (CO2),
principal gaz émis dans les activités humaines, est pris en compte dans cet étiquetage.

ONET s'engage

Un présent pour le futur

L’étiquetage CO2 ONET IMPACT, conçu avec SINTEO*, permet de fournir pour toute prestation de propreté ou de sécurité
humaine, une information claire et pertinente.

*SINTEO, l’innovation au service de la performance énergétique

SINTEO, filiale d’ONET depuis 2013, est une société d'ingénierie et de conseil
spécialisée dans la performance énergétique et environnementale des bâtiments.

Avec une centaine de clients propriétaires, utilisateurs et maîtres d'ouvrages,
40 collaborateurs et plus de 1200 projets en France, l’entreprise est un acteur majeur
du Green Building. Les équipes de SINTEO interviennent en conseil et en expertise
technique en phase chantier (neuf et rénovation), en phase d'exploitation, et
en accompagnement stratégique lors de transaction de commercialisation, ou
de structuration de fond.

Depuis 2010, elles ont également développé une expertise en réalisation de
Bilans Carbone® et un outil d’évaluation des émissions de GES en ligne :
CARBON Cube®.

Exemple d’étiquetage carbone (extrait)



Ces données permettent à
notre client de :

Compléter son
propre bilan

d’émissions de gaz
à effet de serre

Comparer des
hypothèses

d’organisation des
prestations ONET
pour plus de valeur
ajoutée et moins
d’émissions

Simuler l’impact sur
l’empreinte carbone
lié aux prestations
ONET de futurs

projets de bâtiments
(extension,

déménagement..)

La lutte contre le changement climatique, un engagement renouvelé pour
ONET :

- En 2007 : ONET soutient l’initiative « Caring for Climate » dirigée par le Pacte
Mondial de l'ONU, le Programme des Nations Unies pour l'environnement
pour concrétiser sa contribution à la lutte contre le changement climatique.

- En 2009 : ONET réalise son premier bilan carbone alors qu’il n’y a encore
aucune obligation légale et met en œuvre différentes actions visant à
diminuer ses émissions de gaz à effet de serre.

- En 2015, la France va accueillir et présider la 21ème Conférence des parties
de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques
de 2015 (COP21) du 30 novembre au 11 décembre 2015. C’est une
échéance cruciale, puisqu’elle doit aboutir à un nouvel accord international
sur le climat, applicable à tous les pays, dans l’objectif de maintenir le
réchauffement mondial en deçà de 2°C.

- En 2015 : ONET a souhaité s’associer à cette dynamique
positive de mise en œuvre d’actions concrètes en propo-
sant à nos clients de calculer l’impact de nos prestations
en matière d’empreinte carbone grâce à l’étiquetage CO2
ONET IMPACT.

Le calcul d’une empreinte carbone aide à définir les solutions les mieux adaptées
à chaque activité et de participer ainsi plus efficacement à la diminution des émis-
sions de gaz à effet de serre. Le calcul de l’empreinte carbone peut permettre
aussi de compenser ses émissions de CO2.

L’étiquetage carbone de la prestation se calcule
en 4 grandes étapes :

Etablissement
de l’étiquette de
la prestation CO2
ONET IMPACT

Collecte de
données

caractérisant la
prestation et le
site de notre

client

Traitement des
données

en fonction des
facteur

d’émissions et
des hypothèses

retenues

Répartition des
émissions de
GES en tonnes
équivalent CO2

par poste


